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Comptes annuels 

Exercice clos le 

31 décembre 2018 

O.M.P.N. Assistance Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels 
 

A l’assemblée générale, 

Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée Générale, 
nous avons effectué l’audit des comptes annuels de l’O.M.P.N. Assistance relatifs à 
l’exercice clos le 31 décembre 2018, tels qu’ils sont joints au présent rapport. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes 
comptables français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat 
des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du 
patrimoine de la mutuelle à la fin de cet exercice. 

Fondement de l’opinion 

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel 
applicables en France. Nous estimons que les éléments que nous avons collectés 
sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans 
la partie « Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des 
comptes annuels » du présent rapport. 

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance 
qui nous sont applicables, sur la période du 1er janvier 2018 à la date d’émission 
de notre rapport, et notamment nous n’avons pas fourni de services interdits par 
le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes. 
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Comptes annuels 

Exercice clos le 

31 décembre 2018 

O.M.P.N. Assistance Justification des appréciations 

En application des dispositions des articles L. 823-9 et R.823-7 du code de 
commerce relatives à la justification de nos appréciations, nous portons à votre 
connaissance les appréciations suivantes qui, selon notre jugement professionnel, 
ont été les plus importantes pour l’audit des comptes annuels de l’exercice. 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes 
annuels pris dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-
avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels 
pris isolément. 

• Dans le cadre de notre appréciation des principes comptables suivis par 
la mutuelle, nous avons vérifié que les modalités retenues pour l’élaboration du 
compte d’emploi annuel des ressources décrites dans la note n°2 de l’annexe, font 
l’objet d’une information appropriée, sont conformes aux dispositions du 
règlement CRC n°2008-12 et ont été correctement appliquées. 

• Une des principales ressources de la mutuelle provient des legs. Nos 
travaux ont porté principalement sur l’analyse des procédures mises en place par 
la mutuelle et testé les contrôles clés identifiés sur l’acceptation des legs, la 
reconnaissance des legs dans les comptes annuels et le suivi des legs à percevoir.  

• La mutuelle constitue des provisions pour couvrir les risques et charges 
tels que décrit dans la note n°23 « provisions pour risques et charges » et la note 
24 « engagements en matière de retraite ». 

S’agissant des risques et litiges, nous avons examiné les procédures en vigueur dans 
la mutuelle pour leur recensement, leur évaluation et leur traduction comptable 
dans des conditions satisfaisantes. 

 

Vérification du rapport financier et des autres documents adressés aux 
membres de l’Assemblée Générale 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice 
professionnel applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par la loi. 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec 
les comptes annuels des informations données dans le rapport de gestion du 
conseil d’administration et dans les autres documents adressés aux membres de 
l’Assemblée Générale sur la situation financière et les comptes annuels. 
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Comptes annuels 

Exercice clos le 

31 décembre 2018 

O.M.P.N. Assistance Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement 
de la mutuelle relatives aux comptes annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image 
fidèle conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de 
mettre en place le contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de 
comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci 
proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la 
capacité de la mutuelle à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces 
comptes, le cas échéant, les informations nécessaires relatives à la continuité 
d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité d’exploitation, 
sauf s’il est prévu de liquider la mutuelle ou de cesser son activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par votre conseil d’administration en date du 
23 avril 2019. 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes 
annuels 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est 
d’obtenir l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble 
ne comportent pas d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond 
à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé 
conformément aux normes d’exercice professionnel permet de systématiquement 
détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes 
ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut 
raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en 
cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes 
prennent en se fondant sur ceux-ci.  

Comme précisé par l’article L.823-10-1 du code de commerce, notre mission de 
certification des comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la 
gestion de votre mutuelle. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice 
professionnel applicables en France, le commissaire aux comptes exerce son 
jugement professionnel tout au long de cet audit. En outre : 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des 
anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent 
d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et 
recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder son 
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Comptes annuels 

Exercice clos le 

31 décembre 2018 

O.M.P.N. Assistance opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative provenant d’une 
fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, 
car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, 
les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de 
définir des procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but 
d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle interne ; 

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et 
le caractère raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi 
que les informations les concernant fournies dans les comptes annuels ; 

• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la 
convention comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments 
collectés, l’existence ou non d’une incertitude significative liée à des événements 
ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la capacité de la mutuelle 
à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments 
collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des 
circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité 
d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, il attire 
l’attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les 
comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas 
fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou 
un refus de certifier ; 

• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si 
les comptes annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de 
manière à en donner une image fidèle. 

 

Fait à Paris, le 22 mai 2019 

 

Le Commissaire aux comptes  

A D N  P A R I S  

REGIS LAPOY  
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Note n° 1 : Faits caractéristiques survenus au cours de l'exercice

1- Le montant des cotisations et contributions appelées

Pour l’année 2018, le montant individuel des cotisations ou contributions appelées est de nouveau demeuré
inchangé. Une réflexion doit être menée pour faire en sorte que le montant individuel des cotisations ou
contributions couvre la réalité des frais mutualistes.

2 - Les modifications de l’action sociale

L’année 2018 a été marquée par l’achat de 2 studios sur la commune de Lyon conformément aux
engagements initiés lors de l’Assemblée Générale de 2017. Ce projet d’acquisition se poursuivra au cours des
3 prochaines années pour atteindre un parc immobilier de 27 logements, d’ici 2021, de type T1 situés dans
des grandes villes universitaires à destination d’orphelins majeurs poursuivant des études supérieures pour un
budget total de 4,7 millions d’euros.
Le service colonies de vacances s’est renforcé avec l’arrivée d’une personne à mi-temps pour absorber
l’augmentation régulière des inscriptions sur nos séjours (+ 40% depuis 2012) ; personne bénéficiant d’un
autre mi-temps pour gérer la partie administrative liée à la prise en charge de nos jeunes dans le cadre de la
mise à disposition de studios.
Enfin, l’aide au permis de conduire a été revalorisée passant d’un montant maximum de 1200 à 1400 €
pouvant être allouée à nos protégés.

3 - La collecte de dons

Dans le cadre du renouvellement du contrat de conseil en collecte de fonds, une consultation a été organisée
durant le 3ème trimestre 2017. A l’issue du dépouillement, l’agence Maxyma est ressortie lauréate, se
substituant ainsi à compter du 1er janvier 2018 à l’agence sortante MEDIAPRISM.

L’agence Maxyma, dont le contrat débutait au 01/01/2018 a apporté une impulsion, de nouvelles
recommandations stratégiques dans le cadre de l’appel à la générosité et de la collecte. Différents dispositifs
digitaux ont notamment été mis en place pour renforcer la levée de fonds sur le dernier trimestre. 

Prospection :
- Sur les courriers de recrutement de donateurs un encart renvoyant les prospects vers la page d’accueil du
site internet a été ajouté pour booster le don via une landing page incluant la vidéo « Théo ». Il est à noter que
cette vidéo est pérenne. Elle est réutilisable et adaptable pour des actions futures.
- À noter également une hausse de 2 € en don moyen sur les campagnes de prospection (38 à 40€) grâce à une
mise en place de la grille de don basée sur une note de score montant.

Fidélisation :
- Le dispositif pour les deux messages de noël était basé sur la même stratégie. Renvoi du donateur à partir
des courriers d’appel à don sur la landing page spécial noël « faites briller les yeux de nos orphelins » 

Emailing
Un envoi d’emailings en fin d’année en complémentarité du mailing papier a permis d’accroître la collecte

sur le dernier trimestre. Ces emailings abordant 4 sujets différents ont été délivrés aux donateurs dont nous
possédons les adresses mails (environ 35 000) les 12 et 26 novembre et 17 et 27 décembre 2018. Il a été
constaté un très bon taux de conversion des dons avec une plus forte transformation sur le 4ème emailing
traitant le sujet de la défiscalisation.
Le don moyen des retours de ces 4 envois est de 69.06 €.



Note n° 1 : Faits caractéristiques survenus au cours de l'exercice (suite)

3 - La collecte de dons (suite)

Opérations téléphoniques
En 2018, 3 campagnes de télémarketing ont été mises en place. Les objectifs de ces campagnes étaient soit

de proposer le soutien régulier à nos donateurs, soit de les réactiver. À noter un don moyen de 69,65 € sur ces
3 opérations.

Divers :
Le formulaire de don en ligne a été revisité et modernisé. Le don en ligne est pris en charge désormais par le

système de paiement sécurisé « Ogone » qui permet le crédit sur le compte bancaire au jour le jour
contrairement au système précédent qui transmettait les dons en ligne hebdomadairement en banque.

L’espace donateur a été mis en ligne en fin 2018. Nos donateurs ont désormais la possibilité de se connecter
avec leur identifiant et leur mot de passe. Dès lors nos donateurs peuvent :

 Consulter leur historique de dons (ponctuels et/ou régulier) sur les 3 années antérieures
 Télécharger un duplicata des reçus fiscaux émis.
 Mettre à jour leur coordonnée postale, adresse mail, téléphone et date de naissance
 Modifier leurs coordonnées bancaires si un prélèvement a été souscrit.

Il est également possible depuis quelques mois, à partir de la base donateurs, de transmettre un duplicata des
reçus fiscaux aux donateurs qui le désirent par mail. Ces développements vont générer plus de réactivité vers
nos donateurs, réduire de façon notable les couts de papeterie (enveloppes porteuses, enveloppes retour,
fonds de page des reçus fiscaux) et surtout d’économiser sur le poste des affranchissements.

La collecte brute 2018 présente une légère hausse malgré le nombre de messages et le nombre de dons reçus
inférieurs à ceux de 2017. Toutefois la marge nette fait apparaitre une augmentation de plus de 333 K€ par
rapport à 2017, ceci dans un contexte économiquement morose.
Le baromètre de France Générosités annonçait pour 2018 une baisse des dons pour quasiment l’ensemble des
organismes faisant appel à la générosité publique. Quelques chiffres communiqués par France Générosités :

 54% de baisse de dons suite à la transformation de l’ISF en IFI
 6.51% de collecte en moins au 1er semestre.
 28% des personnes imposables vont modifier leurs dons suite au prélèvement à la source
 1 donateur retraité sur 5 à l’intention de réduire, cesser ou reporter ses dons.
 40% des dons sont faits sur le dernier trimestre de l’année dont la moitié sur le mois de décembre
 44% des français donnent au moins une fois par an
 40% des dons ont été faits par chèque en 2018 (45% en 2017)
 34% des dons sont faits en liquide (32% en 2017)
 Le don en prélèvement est à 18% (17% en 2017)
 Enfin 15% des donateurs le font par carte bancaire en ligne contre 12% en 2017.

Résultat de la collecte 
      2018   2017 
 

2 116 773 Nombre 
d’envois 2 279 162 

115767 
 

Nombre 
de dons 
(hors 
PA) 

126284 
 

8 599 892 € collecte 8 542 195 € 

1 644 940 € Frais 
d’appels 1 921 299 € 

6 954 952 € Marge 
nette 6 620 896 € 

 





























































   

Note n° 47 : Identité de l'entité incluant l'organisme mutualiste dans son périmètre de combinaison 

ORPHELINAT MUTUALISTE DE LA POLICE NATIONALE - PREVOYANCE

44 RUE ROGER SALENGRO - 94126 FONTENAY SOUS BOIS CEDEX

MONSIEUR STEPHANE BOUTELIERE - PRESIDENT

Nom de l'entité / union :

Adresse :

Représentant légal :














		2021-11-18T12:36:53+0100
	75015 Paris
	D.I.L.A.




